












REPONSES AUX RECOMMANDATIONS

du Conseil de la magistrature

Année 2024



Introduction

Le Tribunal cantonal, par sa Cour administrative, accuse bonne réception des recommandations qui lui ont été
adressées sur la base de l'examen des rapports annuels 2022 et 2023, des rencontres qui ont eu lieu entre le
Conseil de la magistrature et les représentants de l'OJV, notamment lors des quatre visites d'offices effectuées
en automne 2023. Sur le même modèle que celui appliqué dans les échanges avec le Contrôle cantonal des
finances, la Cour des comptes et toutes les commissions du Grand Conseil, nous avons préparé des
détenninations écrites qui pourront servu- de base de discussion pour notre prochaine rencontre. Pour l'heure,
deux des recommandations sont refusées au motif que les objectifs sont selon nous déjà atteints, trois sont
partiellement acceptées et trois sont acceptées intégralement.



Recommandation l

Ressources humaines - Gestion des absences

« Limiter autant que possible le recours aux contrats de durée déterminée au profit d'engagements
par contrats de durée indéterminée pour les collaboratrices et collaborateurs de l'Ordre judiciaire »

Réponse du Tribunal cantonal

Conformément à l'article 19 alinéa 2 LPers-VD, l'OJV recourt à un engagement par contrat de durée déterminée
uniquement lorsque la situation lé nécessite. Tel est le cas notamment dans lessituations suivantes :

l. Mission limitée dans le temps (par ex. développement d'un projet spécifique) ;
2. Remplacement d'une absence dont l'échéance est connue (par ex. congé maternité ; congé non-payé) ;
3. Remplacement pour une durée incertaine (incapacité de travail pour maladie ou accident) ;
4. Renfort temporaire.

Conscient des difficultés que ce type de contrat génère (recmtement, temps de formation, départs anticipés,
incertitude pour le travailleur et pour l'office), l'OJV restremt autant que possible le recours aux contrats de
durée détenninée. Toutefois, les effectifs pérennes obtenus ces dernières années n'ont pas toujours été suffisants
pour absorber tous les besoins. En outre, afin de justifier la création d'effectifs pérennes, en lien avec une
surcharge d'activité avérée, il est nécessaire de démontrer que cette surcharge s'inscrit durablement dans le
temps, et qu'elle ne peut être compensée par d'autres effectifs disponibles ou d'éventuels gains de productivité
(notamment la numérisation).

Afin de répondre à ces contraintes, il est dès lors nécessaire que des effectifs temporaires soient engagés durant
la période d'évaluation. De manière à en limiter les conséquences néfastes pour les offices Judiciaires, ces
engagements sont validés pour des périodes de douze mois.

Cela étant, le Tribunal cantonal rappelle que les effectifs (engagés en CDI) de l'OFV ont évolué de plus de 10%
en 10 ans (de 801.37 ETP en 2014 à 881.57 ETP en 2024), avec une augmentation significative depuis 2021
(+7. 5% entre 2021 et 2024).

Lorsqu'il a fallu renoncer à la création de postes pour des raisons budgétaires, une augmentation du budget
auxiliaire a été consentie par les pouvoirs publics à titre decompensation.

Recommandation l : La recommandation est refusée, l'OJV limitant d'ores et déjà le recours aux contrats de
durée déterminée autant que possible. Le Tribunal cantonal continuera à faire valoir la nécessité d'obtenir des
postes supplémentaires pérennes auprès des autorités politiques.



Recommandation 2

Ressources humaines - Gestion des absences

«Se doter d'un outil de suivi des absences des magistrales et des magistrats et de gestion des
remplacements »

Réponse du Tribunal cantonal

Selon les art. 84 et 85 RAOJ, les magistrats de lère instance doivent annoncer leurs absences à leur chef f e
d'office, respectivement au SG-OIV pour ces derniers, avec indication relative à la suppléance. Au Tribunal
cantonal, une décision a été prise par la Cour plénière le 11 juillet 2017 s'agissant de l'annonce des absences et
des suppléances organisées pour les juges cantonaux comme suit :

a) Les absences d'une demi-joumée complète et plus sont sauf imprévu annoncées oralement ou par courriel
selon les modalités propres à chaque cour (par exemple au chef de chancellerie, respectivement à son
suppléant), afin de permettre notamment la bonne gestion du courrier (signatures de lettres ou d'arrêts
datés du jour).

b) Lors d'absences de plusieurs jours, le juge qui s'absente veille à désigner un suppléant (avec l'accord de
celui-ci) et à communiquer son nom selon les modalités propres à chaque cour (par exemple au chef de
chancellerie, respectivement à son suppléant et au président de la cour). Le suppléant traitera les
éventuelles urgences et s'occupera le cas échéant du courrier selon les indications de son collègue absent.

e) Les absences de plusieurs jours sont annoncées suffisamment tôt afin d'assurer la bonne marche de la
cour, en particulier durant les vacances scolaires.

Cela étant, le Tribunal cantonal admet que les informations relatives aux absences ne sont pas consolidées. A ce
titre, des réflexions seront menées afin qu'un outil commun de suivi des absences et de planification des
présences et absences des magistrat-e-s soit déployé dans tous les offices.

Recommandation 2 : La recommandation est acceptée. Un projet spécifique sera initié afin d'identifier les
besoins organisationnels dans les offices, en prévision du développement d'un outil adapté.

Délai de mise en ouvre : 31. 12.2025



Recommandation 3

Ressources humaines -Formation des magistrales et magistrats

« Améliorer la formation initiale ainsi que la formation continue des magistrales et magistrats »

Réponse du Tribunal cantonal

Le Tribunal cantonal rappelle que la formation continue des magistrat-e-s est rendue obligatoire pour certaines
thématiques spécifiques. A ce titre, il est notamment relevé les éléments suivants :

Renforcement de la protection de l'enfant : 6 jours de formation obligatoires pour les juges de paix, les
président-e-s de tribunal d'arrondissement ainsi que les président-e-s du Tribunal des mineurs. Cette
fonnation complémentaire est également proposée aux juges cantonaux- les ;
Loi sur les violences domestiques : l jour de fonnation obligatoire tous les deux ans.

De plus, à chaque réforme législative importante, des formations obligatou-es sont organisées par l'Ordre
judiciaire vaudois.

Depuis 2021, 4 modules d'une demi-joumée chacun sont organisés annuellement sur des thématiques diverses.
Ces modules de formation continue sont ouverts à l'ensemble des magistrat-e-s professionnel-le-s de première
instance ainsi qu'aux juges cantonaux-les. En quatre ans, la participation des magistrat-e-s représente 505 demi-
journées de formation.

Sur le site intranet de l'OJV, une mbrique "fonnation" présente toutes les formations disponibles au fil de
l'année.

S'agissant de la formation mitiale des magistrat-e-s et plus particulièrement d'un éventuel tutorat, le Tribunal
cantonal relève que ce support par les pau-s se pratique d'ores et déjà. Au demeurant, un grand nombre de
inagistrats entrés en fonction ces dernières années est titulaire du Certificat d'études approfondies en
magistrature, ce qui relativise le besoin de formation initiale.

En outre, la Présidente du Tribunal cantonal réalise désormais systématiquement des entretiens de bilan à l'issue
des six premiers mois d'activité, après avoir pris des renseignements auprès du-de la chef fe d'office.

En ce qui concerne les magistrat-e-s non-professionnel-le-s, les assesseur-e-s de justice de pabc nouvellement
nommé-e-s bénéficient d'une fonnation dispensée par l'OIV. Deux modules différents sont organisés, l'un pour
les assesseur-e-s « standards », l'autre poiir celles et ceux spécialisé-e-s en protection de l'enfant. Il leur est
également demandé de suivre les formations dispensées par le Bureau d'aide aux curateurs.

Pour les autres magistrat-e-s non-professionnel-le-s, il est important de rappeler que ces dernier-ère-s sont
nommé-e-s pour apporter des compétences spécifiques dans leur domaine d'activité à la cour. A ce titre, il ne
semble pas opportun que l'OJV participe à leur formation continue. Le 3 juin 2019, la Cour administrative a
cependant pris la décision qu'une formation ordinaire en lien avec l'activité du-de la magistrat-e rémunéré-e par
indemnités pouvait être prise en charge financièrement une fois par législature.

En ce qui concerne le suivi, les chef-fe-s d'office fournissent dans leur rapport annuel une liste des formations
suivies par chaque magistrat de l'office. Le SG-OJV est en outre informé de toutes les fonnations suivies, car il
centralise les demandes de participation et les remboursements des fi-ais d'inscription. L'entretien de bilan après
les six premiers mois pennet, cas échéant, d'inviter les magistrats qui présenteraient des lacunes à les combler
rapidement. Dans ces situations, un suivi personnalisé a lieu. En l'état, il n'y a toutefois pas de tableau consolidé
de ces infonnations. Un outil spécifique sera développé afin d'adapter les éléments actuels de suivi.

Recommandation î : La recommandation est partiellement acceptée, des formations initiales et continues étant
déjà rendues obligatoires autant pour les magistrat-e-s professionnel-le-s que non-professionnel-le-s. S'agissant
de l'accompagnement lors de l'entrée en charge, des entretiens sont en outre organisés avec la Présidente du
Tribunal cantonal. Un projet spécifique sera toutefois initié afin d'adapter les outils actuels de suivi des
formations des magistrat-e-s.

Délai de mise en ouvre : 31. 12.2025



Recommandation 4

Outils statistiques pour l'activité juridictionnelle

« Se doter de statistiques utiles à la gestion des stocks dans toutes les juridictions »

Réponse du Tribunal cantonal

L'OJV dispose déjà de diverses statistiques pour contrôler l'état des stocks. Ces statistiques visent non seulement
à renseigner sur l'état de la charge de travail globale des juridictions, mais également sur la charge individuelle
de chaque magistrat-e.

Au niveau des tribunaux de lere instance, les magistrats remettent chaque six mois à la Cour administrative, qui
les analyse, l'état de leur stock personnel et fournissent des explications pour les dossiers les plus anciens.
Certaines cours du Tribunal cantonal établissent également chaque mois des statistiques individuelles par
magistrat, des explications sur les dossiers anciens étant requises tous les trois mois. Ce système sera
prochainement étendu à toutes les cours du Tribunal cantonal. Pour les cours qui ne procèdent pas encore de la
sorte, les présidents de cours sont chargés de suivre les stocks globaux de la cour et la répartition des dossiers
entre les magistrats affectés à celle-ci.

Les outils statistiques actuels sont toutefois perfectibles. Ce besoin est ainsi intégré dans le programme de
numérisation eJustice. VD qui a notamment comme objectif stratégique de développer le pilotage par la donnée.
Pour atteindre cet objectif, il sera nécessaire d'avoir un seul référentiel de données, à savoir la solution de
gestion des affaires eGDX. Les mformations existantes dans d'autres outils devront être intégrées
progressivement dans eGDX. En outre, la qualité de la donnée devra être assurée, notamment à travers des règles
d'intégrité, en sensibilisant les collaborateurs-triées et en mettant en place des procédures de saisie. Une fois ces
étapes réalisées, il sera alors possible de bénéficier de bilans fiables et automatisés pour l'opérationnel, en
définissant les indicateurs souhaités pour le suivi, pour les statistiques ou pour fournir des informations aux
partenaires externes. . .

Une meilleure compréhension et analyse de la donnée est un atout majeurdans la prise de décisions stratégiques
et le suivi opérationnel ainsi qu'un socle solide pour la qualité de la future gestion numérique des affaires.

Recommandation 4: La recommandation est partiellement acceptée, l'OJV disposant déjà de différentes
statistiques pour contrôler l'état des stocks et prendre les mesures nécessaires cas échéant. Un projet est en
outre en cours dans le cadre du programme eJustice. VD pour améliorer le pilotage par la donnée.

Délai de mise en ouvre: 31. 12.2028 au 31. 12.2030, en fonction de la mise en production par phase des
nouvelles versions de l'application métier eGDx (pénal, civil et administratif), prévue en l'état sur trois ans.



Recommandation 5

Sécurité et adéquation des locaux

« Garantir la sécurité et l'adéquation des locaux »

Réponse du Tribunal cantonal

L'Ordre judiciaire est très attentif à la sécurité de ses usager-ère-s, de ses magistrat-e-s et de ses
collaborateur triée-s et a mis en place de nombreuses mesures afin de sécuriser ses 33 offices. Un projet est par
ailleurs mené conjointement avec la DGIP afin de défmir, obtenir le financement et mettre en ouvre les mesures
de sécurité pour les différents offices judiciaires. Faute de ressources en personnel à la DGIP, ce projet a pris du
retard.

Parmi les mesures mises en place, on peut d'ores et déjà mentionner le recours, depuis 2016, à des agents de
sécurité professionnels dans les quatre tribunaux d'arrondissement. Depuis juillet 2024, le recours à de tels
agents est également en cours au Tribunal des mineurs et dans les offices des poursuites et des faillites, en phase
pilote jusqu'en décembre 2025. Une analyse sera en outre conduite à fin 2024 pour détermmer si, et dans quelle
mesure, de tels agents devraient également intervenir dans les autres ofRces judiciaires (justices de paix,
Tribunal des baux, tribunal des mesures de contrainte et juge d'application des peines). L'ensemble de ces
mesures seront reconduites, respectivement mises en place, dans le cadre d'un nouveau marché public en janvier
2026.

Sous l'angle des infi-astructures, un programme de sécurisation des locaux est en cours d'élaboration avec la
DGIP. Il consistera notamment à créer de vraies séparations entre les espaces public et privé, des accès avec
badge de sécurité, la possibilité de filû-er les entrées par un sas, des salles d'audiences avec voies de fuite, une
sécurité mcendie, des guichets d'accueil sécurisés.

S'agissant de l'adéquation des locaux, plusieurs projets à moyen et long termes sont déjà en discussion avec la
DGIP (Tribunal d'arrondissement de Lausanne, Justice de pak du district de Lausanne, Justice de paix du
district de Nyon, Tribunal d'arrondissement de l'Est vaudois, Justice de paix du district de la Riviera-Pays-
d'Enhaut, notamment). Pour le surplus, il est difficile d'établir une projection à très long terme des travaux futurs
à effectuer. En effet, divers éléments externes influencent les besoins s'agissant des bureaux ou des salles
d'audiences, sans qu'on puisse les anticiper davantage. Ces éléments consistent notamment en des modifications
légales etjurisprudentielles ou découlent de divers projets (p.ex. COPAR, RPE). L'OJV peut aujourd'hui relever
la qualité de la collaboration désormais avec la DGIP, qui ouvre pour intégrer les besoms des tribunaux et des
offices judiciaires dans sa planification. Enfin, une prise de contact a eu lieu avec la DGTL pour qu'elle puisse
également tenir compte des besoins prévisibles de l'OJV dans la planification territoriale.

Recommandation 5 : La recommandation est partiellement acceptée, l'OJV ayant déjà pris diverses mesurés en
lien avec la sécurité et la planification des travaux à effectuer. Un projet est en outre en cours, en collaboration
avec la DGIP, pour adapter les différents sites aux exigences sécuritaires. Plusieurs chantiers sont en cours ou
débuteront prochainement afin de garantir {'adéquation des locaux. Des discussions ont en outre trait aux
besoins sur le long terme avec les services compétents.

Délai de mise en ouvre : 01.07.2025 au 31. 12.2029, en fonction de l'introduction progressive des standards de
sécurité dans les projets immobiliers en cours et à venir, ainsi que dans le cadre du nouveau marché public relatif
aux agents de sécurité.



Recommandation 6

Déontologie des magistrales et magistrats

« Elaborer un code de déontologie à l'intention des magistrales et magistrats professionnels »

Réponse du Tribunal cantonal

La Cour administrative peut se rallier à l'idée de définir des règles déontologiques pour les niagistrat- e- s. Des
réflexions sont d'ailleurs en cours pour définir quels travaux doivent être envisagés. La Présidente du Tribunal
cantonal a abordé ce sujet lors de la séance de la Cour plénière du 5 décembre 2023, en informant les juges
cantonaux-aies des démarches en cours.

En outre, l'OJV souhaite profiter du renouvellement des autorités judiciaires de première mstance pour rappeler
aux magistrat-e-s les règles déontologiques qui s'imposent. En attendant l'aboutissement de ses travaux, l'OIV
remettra ainsi à tous les magistrats professionnels un exemplaire du cours « L'éthique et le rôle du juge »
dispensé par Mme Muriel Epârd, ancienne juge cantonale, dans le cadre du CAS en magistrature, à Neuchâtel,
pour susciter leur réflexion et attirer leur attention sur les difficultés de leur fonction.

Recommandation 6 : La recommandation est acceptée, des réflexions étant en cours à ce sujet et une première
démarche concrète étant prévue lors du renouvellement des autorités judiciaires de première instance.

Délai de mise en ouvre : 31. 12. 2025



Recommandation 7

Justice de paix des districts du Jura-Nord vaudoîs et du Gros-de-Vaud

« Prendre des mesures pour rétablir la situation de la Justice de paix des districts du Jura-Nord
vaudois et du Gros-de-Vaud »

Réponse du Tribunal cantonal

La situation de cet office est malheureusement complexe depuis plusieurs années et les recherches de solutions
se poursuivent sans désemparer, avec des succès variables. Récemment pour faire face aux problématiques
d'absence et de surcharge, de nombreux remplacements et renforts ont été octroyés, soit de manière pérenne, soit
pour des périodes fixes selon les besoins identifiés par la direction de l'office. Le chef d'offîce lui-même a
également pris diverses mesures de réorganisation.

En 2024, les collaborateur-triée-s RH du SG-OJV ont mené plusieurs actions pour comprendre et tenter de
résoudre certaines situations problématiques. Si des solutions individuelles ont pu être trouvées (convention de
départ, démission, suivi de la situation de santé), elles ne résolvent cependant pas les problématiques de fond que
traverse cet office;

Le SG-OJV et la ÇA ont donc initié une démarche nommée « diagnostic et accompagnement », confiée à un
prestataire externe. Les objectifs globaux de cette démarche sont les suivants :

Bénéficier d'une analyse de la situation pour mieux la comprendre et l'adresser ;
Réfléchir sur des pratiques renforçant la collaboration, un climat de sérénité et des conditions apaisées ;

Etre accompagné au niveau individuel et collectif selon les besoins exprimés.

Le prestataire externe mènera notamment des entretiens individuels avec l'ensemble des collaborateur-trice-s et
magistrat-e-s professionnel-le-s de l'office d'ici la fm de l'année 2024. En fonction dès résultats des entretiens, il
sera ensuite en mesure de proposer un accompagnement et une concrétisation des actions nécessaires au sein de
l'office.

Recommandation 7 : La recommandation est acceptée. Le Tribunal cantonal continuera de développer le soutien
et l'analyse situationnelle permettant de rétablir la situation auprès de la Justice de paix des districts du Jura-
Nord vaudois et du Gros-de-Vaud.

Délai de mise en ouvre :

Mesures urgentes : 31. 03. 2025
Mesures à moyen terme : du 01.04. 2025 au 30. 06. 2026



Recommandation 8

Office du registre du commerce

« Prendre des mesures pour rétablir la situation de l'Office du registre du commerce »

Réponse du Tribunal cantonal

En 2023, quatre départs rapprochés (3.4 ETP) ont déséquilibré le bon fonctionnement de l'OCRC. Il convient de
préciser qu'il s'agissait notamment de départs liés à la retraite ou à une opportunité de promotion professionnelle
pour le substitut du préposé. Cette situation temporaire et extraordinaire a cependant été rétablie une fois les
nouveaux-lies collaborateur-trice-s engagé-e-s et formé-e-s.

Afin d'anticiper les travaux nécessau-es à la numérisation de l'OCRC, un-e poste de juriste auxiliaire pour une
durée temporaire de 24 mois a été octroyé à l'office en 2024. Les travaux précités ayant débuté en septembre
2024, ce renfort a fourni dans l'intervalle un appui utile pour le retour à la nonnale de la situation de l'office. Le
retard passager accumulé a été comblé, étant précisé que l'OCRC avait pris soin d'annoncer la situation
exceptionnelle et les délais temporairement plus longs sur son site intemet.

Au regard de l'augmentation de l'activité, quelques effectifs pérennes ont pu être octroyés à l'OCRC ces
dernières années, à savoir :

0.2 ETP de gestionnaire de dossiers au 01,02.2021 ;
0.4 ETP de juriste au 01.04.2023.

A ce jour, la situation de l'OCRC est rétablie, cet office fonctionnant selon les délais habituels.

Recommandation 8: La recommandation est refusée. La situation de l'Office du registre du commerce est
stabilisée et des mesures ont déjà été prises pour anticiper les besoins futurs.
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Annexe - Recommandations - Mise en ouvre

Recommandation du

Conseil de la magistrature

Recommandation 2

Recommandation 3

Titre

Ressources humaines -
Gestion des absences

Ressources humaines -

Formation des magistrales
et magistrats

Recommandation 4 Outils statistiques pour
l'activité juridictionnelle

Intitulé

Se doter d'un outil de suivi des

absences des magistrales et des
magistrats et" de gestion des
remplacements

Améliorer la fonnation initiale

ainsi que la formation continue
des magistrales et magistrats

Se doter de statistiques utiles à
la gestion des stocks dans
toutes les juridictions

Réponse du

Tribunal cantonal

La recommandation est acceptée. Un projet
spécifique sera initié afin d'identifier les
besoins organisationnels dans les offices, en
prévision du développement d'un outil
adapté.

La recommandation est partiellement
acceptée, des fonnations initiales et continues
étant déjà rendues obligatoires autant pour les
magistrat-e-s professionnel-le-s que non-
professionnel-le-s. S'agissant de
l'accompagnement lors de l'entrée en charge,
des entretiens sont en outre organisés avec la
Présidente du Tribunal cantonal. Un projet
spécifique sera toutefois initié afin d'adapter
les outils actuels de suivi des formations des

magistrat-e-s.

La recommandation est partiellement
acceptée, l'OJV disposant déjà de différentes
statistiques pour contrôler l'état des stocks et
prendre les mesures nécessaires cas échéant.
Un projet est en outre en cours dans le cadre
du programme eJustice.VD pour améliorer le
pilotage par la donnée.

Délai de mise en ouvre

31. 12.2025

31. 12.2025

31. 12.2028 au
31. 12.2030, en fonction
de la mise en production
par phase des nouvelles
versions de l'application
métier eGDx (pénal, civil
et administratif), prévue
en l'état sur trois ans.



Recommandation Sécurité et adéquation des
locaux

Recommandation 6

Recommandation 7

Déontologie des
magistrales et magistrats

Justice de paix des
districts du Jura-Nord
vaudois et du Gros-de-
Vaud

Garantir la sécurité et

l'adéquation des locaux

Elaborer un code de

déontologie à l'intention des
magistrales et magistrats
professionnels

Prendre des mesures pour
rétablir la situation de la

Justice de paix des districts du
Jura-Nord vaudois et du Gros-
de-Vaud

La recommandation est partiellement
acceptée, l'OJV ayant déjà pris diverses
mesiires en lien avec la sécurité et la

planification des travaux à effectuer. Un
projet est en outre en cours, en collaboration
avec la DGIP, pour adapter les différents
sites aux exigences sécuritaires. Plusieurs
chantiers sont en cours ou débuteront

prochainement afin de garantir l'adéquation
des locaux. Des discussions ont en'outre trait

aux besoins sur le long terme avec les
services compétents.

La recommandation est acceptée, des
réflexions étant en cours à ce sujet et une
première démarche concrète étant prévue lors
du renouvellement des autorités judiciaires
de première instance.

La recommandation est acceptée. Le Tribunal
cantonal continuera de développer le soutien
et l'analyse situationnelle permettant de
rétablir la situation auprès de la Justice de
paix des districts du Jura-Nord vaudois et du
Gros-de-Vaud.

01.07. 2025 au
31. 12. 2029, en fonction
de l'introduction

progressive des standards
de sécurité dans les

projets immobiliers en
cours et à venir, ainsi que
dans le cadre du nouveau

marché public relatif aux
agents de sécurité.

31. 12.2025

Mesures
31. 03.2025

urgentes

Mesures à moyen terme :
01.04.2025 au 30.06.2026
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